
Le 8 juin, une loi d’abrogation de la retraite à 64 ans sera proposée au vote de
l'Assemblée nationale sur initiative parlementaire. Cette fois, le gouvernement ne
pourra pas faire appel au 49.3.

Si la mobilisation est au rendez-vous le 6 juin, alors que les membres du
gouvernement sont chahutés partout où ils se déplacent et que les sondages montrent
un rejet toujours massif, quel.les député.es oseront rejoindre la minorité
gouvernemental à l’Assemblée-nationale ? Contrairement à ce que l’on entend dans les
médias, même si le Sénat ne votait pas à son tour l’abrogation de la loi, c’est bien
l’Assemblée-nationale qui a le dernier mot.

Les ingrédients de la victoire sont entre nos mains !

La manifestation du 1er mai a montré que le mouvement contre la réforme des
retraites refuse de tourner la page, comme le voudrait le gouvernement. Avec 2,3
millions de manifestant.es, c’est un véritable raz-de-marée populaire qui a déferlé. Il
s’agit de la plus importante manifestation du 1er mai depuis l’entre-deux tours de
2002 et la mobilisation de masse contre l’extrême-droite : la journée du 1er mai a été
historique. L’Union syndicale Solidaires partage et nourrit cette détermination.

L'exécutif pense pouvoir gouverner par la répression (interdictions de manifestations,
gardes-à-vues abusives, réquisitions…) et une succession d’opérations de
communication délétères (nouvelle loi dite “anti-casseurs” mais plutôt anti-
manifestations, agitation des peurs et désignation de boucs émissaires.) ou
d’annonces qui ajoutent à la colère (RSA conditionnel, réforme des lycées
professionnels, SNU...). Les 100 jours de Macron sont pour l’instant une succession
d’échecs.



Réduction du temps de travail, pénibilité,
conditions de travail, logement, écologie, égalité,

partage des richesses…

Solidaires continue de porter ses revendications.

Burn out, petits salaires, dysfonctionnements
d’organisation, etc. : dans l’associatif, nous avons

toujours les mêmes raisons de lutter.

Dans le mouvement des retraites, des prises de
conscience ont eu lieu et nous avons réalisé notre
puissance et joie collective : c’est le moment de se
syndiquer et faire se syndiquer pour transformer

la colère en action collective et en victoires :
rejoignons-nous !

Dans toute la France, les sections locales d’ASSO préparent le 6 juin. Ainsi en Haute-
Garonne, « le superbe cortège de l’AG Inter Asso repartira en manif avec des bons
slogans, des chants féministes, beaucoup de détermination et les camarades du
médico-social avec qui on manifeste ! L’AG InterASSO n’a pas dit son dernier mot ! »

Pour permettre de se mettre massivement en grève, le syndicat ASSO-Solidaires a
prévu une caisse de grève pour ses adhérent.es : https://syndicat-asso.fr/une-caisse-
de-greve-a-asso-solidaires/

Pourquoi et comment se mettre en grève, toutes les réponses sont là :
https://syndicat-asso.fr/asso-en-action/greve-faq/
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